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	C A N A D A
	

	PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL
	RÉGIE DE L'ÉNERGIE


No: R-3524-2003
GAZIFÈRE INC., corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d'affaires en les ville et district de Gatineau, province de Québec

(ci-après appelée la « Demanderesse » ou « Gazifère »)

Demande pour l’obtention d’une ordonnance de traitement confidentiel

(Article 30, Loi sur la Régie de l'énergie,
(L.R.Q., c. R-6.01))

Au soutien de la présente demande, la demanderesse expose respectueusement ce qui suit:
1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l'énergie (« la Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »);

2. Elle est également une société fermée;

3. Aux termes de la présente demande, Gazifère s’adresse à la Régie afin d’obtenir une ordonnance de traitement confidentiel à l’égard de certains documents déposés dans le cadre du présent dossier et des renseignements qu’ils contiennent;

4. Tel qu’il appert du présent dossier, le 18 décembre 2003, la Demanderesse a déposé une demande d’examen de son rapport annuel pour l’exercice financier terminé le 30 septembre 2003 accompagnée des pièces produites au soutien de ladite demande;

5. L’étude d’une telle demande n’est pas assujettie à une audience publique en vertu de l’article 25 de la Loi et la Régie n’a pas convoqué d’audience publique à l’égard de ce type de demande depuis 1998;

6. Dans le passé, Gazifère ne déposait pas son rapport annuel dans le cadre du dossier de fermeture réglementaire des livres mais elle transmettait plutôt à la Régie, sous pli séparé, les renseignements devant être inclus dans un tel rapport;

7. Il s’agit sans doute de la raison pour laquelle Gazifère a omis de formuler une demande de traitement confidentiel à l’égard de ces renseignements lors du dépôt de la demande d’examen de son rapport annuel;

8. En fait, c’est suite au dépôt de cette demande et lors de la consultation du site Internet de la Régie, que la Demanderesse a constaté que ces renseignements étaient rendus accessibles à tous sans qu’aucun contrôle de leur diffusion ne soit effectué;

9. La Régie a procédé à l’examen de la demande sur dossier;

10. Le seul intervenant au dossier tarifaire 3489-2002 ayant manifesté son intérêt à participer à l’examen de cette demande, à savoir Stratégies énergétiques et Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique, a vu sa demande d’intervention rejetée aux termes de la décision D-2004-30;

11. Les documents qui font l’objet de la présente demande de traitement confidentiel sont les suivants :

Pièce GI-7, document 3, États financiers vérifiés au 30 septembre 2003 et rapport des vérificateurs;

Pièce GI-7, documents 4, 5, et 6, Balance de vérification régularisée et groupement des comptes pour fins d’états financiers vérifiés;

Pièce GI-7, document 9, Cédules préparées pour fins de calculs des impôts fédéral et provincial;

Pièce GI-8, document 1.5, Description des comptes de la balance de vérification (Réponse à la question 9.1 de la demande de renseignements no.1 de la Régie);

12. La Demanderesse soumet à la Régie que les renseignements contenus dans ses états financiers de même que dans les autres documents sur lesquels porte la présente demande sont de nature confidentielle et qu’il est nécessaire d’en interdire la divulgation, la publication et la diffusion afin d’assurer le respect de leur caractère confidentiel, le tout tel que plus amplement exposé dans la présente demande;

13. Le rapport que Gazifère doit fournir annuellement en vertu de l’article 75 de la Loi a pour but de permettre à la Régie, dans l’exercice de ses fonctions, d’être adéquatement informée des activités réglementées du distributeur; 

14. Or, les documents ci-haut mentionnés produits au soutien de ladite demande contiennent des renseignements financiers de nature confidentielle qui ne devraient en aucune façon être accessibles à tous;

15. En outre, les renseignements contenus dans ces documents sont traités de façon confidentielle par Gazifère;

16. En effet, ils ne sont distribués qu’à un groupe restreint de personnes au sein de l’entreprise et des consignes de confidentialité sont données à ces personnes à ce sujet;

17. De plus, la pièce GI-7, document 9, contient des renseignements nominatifs à l’égard des dirigeants de l’entreprise;

18. Les documents faisant l’objet de la présente demande contiennent également des renseignements ayant trait aux activités non réglementées de la Demanderesse à l’égard desquelles la Régie n’a pas juridiction et ne sont donc pas nécessaires à l’analyse par la Régie de la demande d’examen du rapport annuel dans le cadre de l’exercice de sa juridiction en vertu de l’article 75 de la Loi;

19. D’autre part, les renseignements contenus dans ces documents ne sont pas publics par leur nature même, bien au contraire, et la Loi ne leur a pas conféré un caractère public;

20. De plus et sans atténuer la portée de ce qui précède, la non-divulgation de ces documents et des renseignements qu’ils contiennent ne causerait aucun préjudice et n’empêcherait aucunement les personnes intéressées de saisir la portée de la preuve déposée au soutien de la demande d’examen du rapport annuel et, conséquemment, de faire l’examen du mérite de ladite demande; 

21. Cependant, leur divulgation causerait un préjudice à la Demanderesse;

22. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.

Par ces motifs, plaise à la Régie:

Accueillir la présente demande;

Interdire la divulgation, la publication et la diffusion des documents suivants déposés au soutien de la demande d’examen du rapport annuel de Gazifère pour l’exercice financier terminé le 30 septembre 2003 et des renseignements qu’ils contiennent :

Pièce GI-7, document 3, États financiers vérifiés au 30 septembre 2003 et rapport des vérificateurs;

Pièce GI-7, documents 4, 5, et 6, Balance de vérification régularisée et groupement des comptes pour fins d’états financiers vérifiés;

Pièce GI-7, document 9, Cédules préparées pour fins de calculs des impôts fédéral et provincial;

Pièce GI-8, document 1.5, Description des comptes de la balance de vérification (Réponse à la question 9.1 de la demande de renseignements no.1 de la Régie).

	
	Montréal, ce 27 mai 2004

	
	_____________________________________

PouliotMercure senc
Procureurs de la Demanderesse

Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@pouliotmercure.com
Gazifère Inc.

Demanderesse

71, rue Jean-Proulx

Gatineau, (Québec) J8Z 1W2

Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079

Courriel : lucie.vandal-parent@gazifere.com
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